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                 Pourtant, il ne manquait pas de choristes sur la Canebière ce 

15 novembre et même des Ténors qui criaient à plein poumons leur soif de 

justice pour tous (jeunes ou vieux, actifs ou sans emplois, hommes ou 

femmes) et  le désir de pouvoir  profiter enfin du fruit de leur travail au 

crépuscule de leur vie en réclamant «  une retraite 

 

…les éternelles vedettes du petit écran  (ces fu-

meux Experts) vous diront que c’est inéluctable, que l’on ne  peut pas 

faire autrement et qu’il faut s‘adapter - sans même rendre compte  des 

propositions novatrices développées par la CGT- et que les manifestations 

(15.000 sur la Canebière/  3 à 4 000 selon la police)- ne changeront rien 

aux abandons des députés 

 

Pour les retraités, particulièrement malmenés 

depuis des années par des attaques répétées contre leur pouvoir d’achat 

cette réforme  va conduire à un appauvrissement généralisé de l’ensemble 

des retraités et futurs retraités. 

Par conséquent, pour tous les retraités, il faut leur redonner les moyens de 

vivre dignement de leur retraite.. Par : 

-La revalorisation des pensions au 1
er

 janvier . 

-La non-imposition pour tous de la majoration de pension de 10 % perçue 

par les retraités ayant élevé 3 enfants s 

-Le rétablissement de la ½ part pour les veuves, veufs, les personnes iso-

lées 

-La fin du blocage des tranches d’impôts sur le revenu 
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Pour nos enfants et 
 petits-enfants 

Encore une réforme des retraites, la 

5ème en 20 ans. Une chose est claire : 

cette réforme n’est qu’un jalon sur le 

chemin qui mène a la destruction du 

régime des retraites, et plus globale-

ment à l’aggravation de nos conditions 

de vie.  

En avant pour les réjouissances!!! 

(suite page 4) 
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Budget social : le prix du malheur 
Le gouvernement prévoit une 

coupe de 6 milliards d'euros des 

dépenses de la Sécurité sociale en 

2014. Quand on parle des 

chiffres de la Sécurité sociale, il 

ne faut jamais oublier qu’il s'agit 

avant tout de réalités humaines, 

parfois parmi les plus quoti-

diennes, mais aussi les plus in-

times dans la vie des personnes. 

Les têtes d'œuf du gouvernement 

ne voient pas la chose cette façon, 

cela va de soi. En bonne langue 

de bois et cœur de bois, les tech-

nocrates ont d’autres points de 

mire. Ils se réjouissent de pou-

voir claironner qu'ils pensent 

réduire le déficit de près de 4 

milliards d'euros en le ramenant 

à 13 milliards d'euros. Ce serait 

alors le "plus faible déficit depuis 

le début de la crise». Quelle mer-

veille ! Mais quel sera le coût 

humain de cette prouesse ? C'est 

toujours la même question : quel 

est le prix du malheur ? S'il faut 

tout calculer, alors demandons-

nous combien coûte à toute la 

société une personne malade non 

soignée. Que « coûte » son affai-

blissement personnel ? Les pro-

blèmes qu'elle pose aux autres, 

mais aussi de la maladie qu'elle 

répand ? Quel est le coût de la 

disparition d'une personne pour 

sa famille, pour ses collègues de 

travail, pour ce qu'elle produisait 

? Tout le monde connaît la 

phrase tellement répétée d'Abra-

ham Lincoln : « si vous trouvez 

que l'éducation coûte trop cher, 

essayez l'ignorance » ! C'est 

exactement ce que sont en train 

de faire les apprentis-sorciers du 

gouvernement. Ils trouvent que 

la santé coûte trop cher et donc 

ils essaient d'imposer qu'on se 

passe de soins. D'une façon géné-

rale, la moitié des coûts prévus 

dans le budget de la Sécurité so-

ciale concerne la branche mala-

die. Le gouvernement veut déve-

lopper la "médecine ambula-

toire" (l’hôpital sans lit). Il pré-

voit la sortie du patient de 

l’hôpital le jour même de 

l’opération. Dans ces conditions, 

l’hôpital public devra donc réali-

ser 440 millions d'euros de 

coupes.  

La situation d'alerte générale, les 

protestations unanimes des pro-

fessionnels de santé, des popula-

tions et des élus à propos du dé-

mantèlement du réseau de soins 

publics. Avec une telle politique 

de santé, combiné à l'allonge-

ment des années de travail à 

fournir avant de pouvoir partir à 

la retraite, on peut prévoir que 

l'espérance de vie en bonne santé 

va reculer dans notre pays. Elle 

l’a déjà fait d'un an au cours de 

l'année dernière, si j'en crois les 

statistiques . Dans certaines caté-

gories sociales, compte tenu de la 

pénibilité des emplois, le renon-

cement aux soins, leur inaccessi-

bilité, se paieront cher : c'est 

l'espérance de vie tout simple-

ment qui va reculer. Merci qui ?

 
 
CASA:  Pas un apéro mais une nouvelle vignette pour les vieux?  
On se souvient que la vignette automobile avait été présentée, à sa création, comme devant financer les politiques 

du 3ème âge, ce qui ne fut jamais le cas jusqu’à sa suppression.  

La CASA (contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie), créée sous forme d’une taxe de 0,3% préle-

vée exclusivement sur le montant des retraites et des pensions depuis avril 2013, prend-elle le même chemin?  

En 2013, elle a été attribuée au FSV (Fonds de solidarité vieillesse) en l’absence de loi sur l’autonomie (pourtant 

annoncée régulièrement par tous les gouvernements). 

En 2014, le projet de loi sur le financement de la Sécurité sociale (PLFSS) lui réserve le même sort, via une 

plomberie complexe.                                                                                                                      Suite page 3 >>> 
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…une nouvelle vignette pour les vieux?    Suite de la page de 2  

 

Au final, les retraités ont été taxés de 600 millions d’euros dont l’aide à l’autonomie et les établissements 

pour personnes âgées ne voient pas la couleur.  
Le financement par l’impôt de la protection sociale est, par définition, soumis aux aléas de la puissance publique 

et des priorités du moment, au contraire du financement par la cotisation sociale.  

La CGT demande un financement pérenne de l’aide à l’autonomie par le biais de l’assurance maladie. Elle réaf-

firme le principe fondamental de la solidarité nationale et préconise la prise en compte de l'aide à l'autonomie sans 

distinction d'âge par la création d'un nouveau droit universel de compensation de la perte d'autonomie. 

 

La prévention tout au long de la vie, notamment à l'école et au travail, pour réduire les inégalités face à ce risque, 

l'organisation du parcours de soins et d'accompagnement, la professionnalisation et l'augmentation des personnels, 

le soutien aux aidants sont également des points essentiels de l'avis. 

Un bug informatique…  
 

…remplace 
«impôts», 

«chômage», 
«social»,  

«pension»  
et «pauvreté»  
par « Roms » 

 

La France victime 

d’un bug informa-

tique à grande 

échelle. C’est l’avis 

de plusieurs ex-

perts qui ont constaté la disparition de mots nor-

malement fréquemment utilisés comme « impôts », 

« social », « chômage », «pensions », « pauvreté » 
dans tous les discours politiques….et les sermons 

télévisuels ! 

Des mots qui se trouvent dès lors remplacés par le 

mot « Roms » 

C’est J. R (non pas celui de Dallas) mais le  conseil-

ler auprès de plusieurs ministères dont celui de 

l’Intérieur qui a constaté la panne.  

« J’allais écrire quelques notes pour mon ministre 

de tutelle (Manuel Valls, NDLR). En me relisant 

j’ai constaté que tous les termes importants 

avaient simplement été remplacés par Roms. » 

... Selon les analystes, cette situation devrait per-

durer encore quelques semaines, d’ici que les ma-

chines soient définitivement purgées et réparées. « 

Il faut s’attendre encore à de nombreux discours 

ou communiqués contenant toujours le mot 

“Roms” sans que cela soit relié ou logique » ex-

plique un communiquant. « Mais que les gens ne 

s’inquiètent pas, il leur suffira de changer le mot 

Roms par le terme qui leur convient et ça prendra 

sens » rajoute ce dernier.  

On se souvient que Nicolas Sarkozy avait été vic-

time durant la campagne d’un bug similaire qui 

avait vu tous les termes forts et porteurs remplacés 

subitement par le mot « Halal ». 

 Enquête Rédaction du Gorafi.fr  
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En avant pour les réjouis-

sances… suite de la page 1 

 

Cette réforme ne sera pas la 

dernière. Elle n’est pas une 

réaction à « l’augmentation de 

l’espérance de vie des fran-

çais », ou dieu sait quel argu-

ment rabâché. C’est la ten-

dance de notre époque : 

l’écrasement des prolos, per-

çus par les patrons comme les 

véritables poules aux œufs 

d’or.  

Et comme dans la fable, on 

arrive doucement au moment 

où les capitalistes ne se con-

tentent plus des œufs, mais 

veulent bouffer la poule.  

C’est que le capitalisme est un 

système plein de contradic-

tions. Il est parfois obligé de 

pousser aujourd’hui, à ce qui 

risquera de le foutre en l’air 

demain.  

Avec ces réformes d’austérité, 

dont les retraites, on est en 

plein dedans : il s’agit de dé-

foncer l’un des principaux mé-

canismes qui a limité l’impact 

de la crise sur les salariés : les 

retraites, et ce qu’elles per-

mettent de solidarité intergé-

nérationnelle 

Les perspectives sur le plus 

long terme, 

c’est de 

baisser la 

retraite de 

tout le 

monde… Et 

faire en 

sorte que 

les pauvres 

ne puissent jamais partir avec 

plus qu’une demi-retraite. 

A plus long terme, on peut 

imaginer que, de la même fa-

çon que le RSA étant devenu 

la norme pour pas mal de 

gens, l’allocation-vieillesse le 

devienne pour tous. Son nom 

complet, c’est Allocation de 

solidarité aux personnes âgées 

(Aspa). C’est max 787 €/mois 

donc un peu plus que le RSA. 

Avec un petit détail tout de 

même : l’allocation vieillesse 

est un crédit que fait l’état : il 

est remboursable par les suc-

cesseurs, prélevé sur 

l’héritage. (Avec un plancher 

de 39 000 euros.)  

 

Ainsi, la bicoque de papy, le 

seul bien qu’il comptait léguer 

à ses gosses...Confisquée ! 

 

Alors fiston, quand je lutte 

pour l’augmentation de ma 

pension par ex, c’est aussi 

pour toi que je me bats 

 

 

   Le  Coin  LE CTURE 

Notre camarade  Pierre Pradel, avec un ami algérien de Tiaret  

(Abdelkader Belardi) a écrit un ouvrage composé de nouvelles 

concernant des personnages réels ou fictifs qui évoquent des 

moments de vie avant, pendant ou après la guerre d'Algérie. Le 

fil rouge du livre est la pendaison de trois patriotes algériens sur 

la place Carnot le 8 juin 1958.  

Ce livre, réquisitoire contre le colonialisme, met en avant les 

joies et souffrances des peuples algériens et pied noir qui ont 

pu vivre à côté sans jamais vraiment se rencontrer. Il pose le 

besoin de cette rencontre plus que jamais nécessaire, par une 

coopération économique et culturelle dégagée de toute ran-

cœur et racisme entre les peuples algérien et français.  

 

          Le livre est disponible au prix de 15 € et peut être commandé dès aujourd'hui a pradelpierre@wanadoo.fr   

          Il sera également disponible au Syndicat 
 

 

* Vous pouvez nous faire part de votre « Coup de cœur » du moment pour un livre ! 
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Le  Coin  CINEMA   

 
Entre mai 1943 et mars 1944, sur le territoire français encore occupé, seize hommes appartenant à tous les partis politiques, tous 

les syndicats et tous les mouvements de résistance vont changer durablement le visage de la France. Ils vont rédiger le programme 

du Conseil National de la Résistance intitulé magnifiquement : 

« Les jours heureux ».  

Ce programme est encore au cœur du système social français 

puisqu’il a donné naissance à la sécurité sociale, aux retraites 

par répartition, aux comités d’entreprises, etc.  

Ce film vise à retracer le parcours de ces lois, pour en réhabili-

ter l’origine qui a aujourd’hui sombré dans l’oubli.  

Dans notre département, deux salles l’ont, 

d’ores et déjà, programmé !  

 

  Utopie d'hier, révolution d'aujourd'hui, 

réalité de demain ?  Le Revenu de base:  

 

 

On avait laissé passer, sans 

presque s’en préoccuper,  

l’exercice militaire suisse  qui 

simulait l'attaque d'une France 

surendettée  "venue chercher l'argent que la Suisse lui a volé 

"….et le riposte « héroïque » du Peuple  helvétique (déjà, on 

aurait dû se méfier : quand le Peuple s’en mêle !) 

Mais ce même Peuple vient de récidiver. Sans doute  avait-il en 

tête, qu’en France même, une idée utopique est devenue réalité 

en 1936 (les congés payés), en proposant ce Référendum 

d’initiative Populaire. 

Rendez-vous compte, mon Cher,  ils proposent ni plus ni 

moins, qu’un revenu de base inconditionnel pour tous. 

Munie de plus de 125.000 signatures  qu’ils ont déposées  à la 

Chancellerie fédérale, ils  ont déversé, pour marquer le coup, 

huit millions de pièces de 5 centimes (une par habitant) sur la 

Place fédérale, soit l'équivalent de 400.000 francs. 

Ils entendaient prouver par cette action symbolique que "l'ar-

gent est là" en Suisse pour financer un revenu de base. 

Chacun pourrait recevoir quelque 2500 francs par mois, 

Ils  souhaitent que chaque personne, qu’il travaille ou pas, 

vivant légalement en Suisse touche une certaine somme, qu'elle 

soit riche ou pauvre, en bonne santé ou malade, qu'elle vive 

seule ou en communauté. 

Le texte  remis, ne fixe pas de montant ni de mode de finance-

ment. 

L'initiative se contente de préciser que la somme doit per-

mettre de mener une existence digne et de participer à la vie 

publique. 

Au Parlement de régler ensuite les détails dans la loi. 

Pourtant, les partisans n'en ont pas moins élaboré des modèles 

plus ou moins concrets, en proposant par exemple un revenu 

de base de 2500 francs* (lire ci-dessous)

 

Les partisans de cette initiative, au nombre desquels on retrouve l'an-

cien vice-chancelier de la Confédération Oswald Sigg, postulent un 

revenu de 2500 francs par mois* pour les adultes et 625 francs*  pour 

les moins de 18 ans. 

Le coût de l'opération est estimé à 200 milliards de francs. 
70 milliards seraient puisés dans les prestations sociales étatiques (AVS, 

AI, assurance chômage) dont le solde continuerait d'être versé à ceux 

qui en ont besoin. 

Presque 130 milliards seraient couverts par les revenus provenant d'une 

activité lucrative. 

Les quelques milliards restants pourraient être financés par les impôts 

ou par une réaffectation des deniers de l'Etat. 

 

 * Ben oui !  Ils sont en retard ces Suisses, ils parlent encore en 

Francs  

          
A SUIVRE DANS LE PROCHAIN POST’HIER :           

                                                    Les transports en commun 
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Autrefois, nous nous sentions riches une fois par trimestre. 

Dorénavant nous serons pauvres chaque mois. 
 

En 2013, les pensions de retraite complémentaire étaient  encore versées trimes-

triellement aux allocataires. Mais par un accord du 18 mars 2011, les partenaires 

sociaux, chargés de la gestion des régimes Agirc et Arrco, ont décidé d'instituer 

un versement mensuel à la place de ce paiement trimestriel.  

 

 

            La Cour des comptes dans son dernier rap-

port stigmatise les déficits de la sécurité sociale et pro-

pose, compte tenu du faible taux de remboursement de 

l’optique par la Sécurité sociale, de ne plus rembourser 

cette prestation et d’en confier la charge aux complémen-

taires santés.  
      Cette proposition des Sages  est contraire à l’idée que 

nous nous faisons de la protection sociale. Reporter de plus en plus de charges sur les complémentaires 

contribue à faire un accès aux soins à deux vitesses. N’oublions pas que 6% de la population n’a pas de 

complémentaire santé et que 16% des français renoncent aux soins faute de moyens.  

     Et la démarche de la Cour des comptes est contradictoire puisque dans ce même rapport elle dénonce le 

fait que les remboursements des complémentaires, pour ceux qui ont les moyens de payer des cotisations 

élevées, font artificiellement monter les prix.  

     Après l’optique pourquoi ne pas tenir ce raisonnement pour le dentaire, etc... et finir par un système de 

sécurité sociale entièrement assuré par les régimes complémentaires.  

 

 Et quelles conséquences  pourraient avoir ces évolutions sur l’avenir de notre MG ? 

 En particulier pour ce qui concerne les cotisations des retraités, déjà mis à mal par la ré-

forme de la structure de cotisation de 2011, appliquée depuis janvier 2012 

Tu  peux  ou  tu  peux  pas ?  
 

Les enveloppes-réponses ce n’est pas la joie !

Nous avons pensez à un autre moyen pour avertir si tu 

peux –ou pas- venir- à cette réunion … 

Voila deux numéros de portable  

        06.09.43.73.33 (sauf heures repas) 

        06.83.18.55.88 ( ‘’          ‘’            ’’)  

Tu laisses simplement un message indiquant : 

     - 1 Ton nom et prénom. 

     - 2  Un bref ‘Je peux ou je ne peux pas.  
      -3  On comptabilise les présents annoncés 

      -4  On avise ….pour le repas ! 

Un  SMS  te seras renvoyé en cas d’annulation de ladite 

réunion !  
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